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PREMELY HABITAT 

SCPI en cours de liquidation  

au Capital de 76.000.000 € 
Siège social : 91-93 Boulevard Pasteur, 75 015 - Paris 

513 599 720 RCS Paris 

 

*   *   * 

AVIS DE CONVOCATION  

À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DU 17 JUIN 2025 

*   *   * 
Les Associés de la Société PREMELY HABITAT sont convoqués, sur première convocation : 

 
Mardi 17 juin 2025 à 14 heures  

A la Villa M 

24/30 boulevard Pasteur, 75015 – PARIS 
 
en Assemblée Générale Mixte, en vue de délibérer sur l’ordre du jour exposé ci-après. 

 
Si cette Assemblée ne peut valablement délibérer faute de réunir le quorum requis, les Associés 
seront à nouveau convoqués. 

 
Ordre du jour de l’Assemblée Générale Ordinaire : 
 

- Lecture du rapport de gestion du liquidateur concernant le dernier exercice clos,  
- Lecture du rapport du Conseil de Surveillance sur la gestion de la SCPI et sur les conventions 

visées par l'article L 214-106 du Code monétaire et f inancier, 

- Lecture des rapports du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels du dernier exercice 
clos et sur les conventions visées par l'article L 214-106 du Code monétaire et f inancier, 

- Approbation des comptes annuels du dernier exercice clos,  

- Approbation des valeurs de la SCPI, 
- Approbation des conventions réglementées visées par l’article L214-106 du Code monétaire et 

f inancier, 

- Quitus au liquidateur, 
- Quitus au Conseil de Surveillance, 
- Af fectation du résultat du dernier exercice clos et f ixation du dividende,  

- Fixation de la rémunération du Liquidateur – rémunérations plafonnées 
- Fixation de la rémunération du Conseil de Surveillance, 
 

Ordre du jour de l’Assemblée Générale Extraordinaire : 
 
- Modif ication des statuts pour tenir compte des évolutions législatives 2024 et 2025 

- Harmonisation des Statuts avec le règlement intérieur du Conseil de Surveillance 
- Possibilité d’organiser des assemblées générales par voie de télécommunication 
- Modif ication des règles d’approbation du règlement intérieur du Conseil de surveillance 

- Pouvoir en vue des formalités 
 
Il est rappelé l’importance pour les Associés de participer à cette Assemblée, qui ne peut 

valablement délibérer, sur première convocation, sur les résolutions du ressort de l’Assemblée 
Générale ordinaire, que si les associés présents ou représentés détiennent au moins le quart du 
capital de la Société PREMELY HABITAT et sur les résolutions du ressort de l’Assemblée 

Générale Extraordinaire, que si les Associés présents ou représentés détiennent au moins la 
moitié du capital de la Société PREMELY HABITAT. 
 

Si ce quorum n’est pas atteint lors de l’Assemblée Générale réunie sur première convocation, 
l’Assemblée Générale devra alors se réunir une seconde fois, ce qui entrainera des f rais 
supplémentaires pour la Société PREMELY HABITAT. 
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TEXTE DES RÉSOLUTIONS À TITRE ORDINAIRE 
 
1ère résolution  

Approbation des comptes annuels 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rapports :  

 

• du Liquidateur,  

• du Conseil de surveillance, 

• et du Commissaire aux Comptes, 

 
approuve les rapports de gestion établis par le Liquidateur et le Conseil de surveillance ainsi que 
les comptes annuels du dernier exercice clos tels qu'ils lui ont été présentés, et approuve en 

conséquence les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces rapports. 
 
2ème résolution  

Approbation des conventions réglementées 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture des rapports du Conseil de surveillance et 

du Commissaire aux Comptes sur les conventions visées à l'article L 214-106 du Code monétaire 
et f inancier, approuve les conventions visées dans ces rapports.  
 

3ème résolution  
Quitus au Liquidateur 
 

L'Assemblée Générale donne quitus au Liquidateur de sa mission pour l'exercice écoulé. 

 
4ème résolution  
Quitus au Conseil de Surveillance 

 
L'Assemblée Générale donne quitus au Conseil de surveillance de sa mission pour l'exercice 
écoulé. 

 
5ème résolution  
Affectation du résultat et fixation du dividende 

 
L'Assemblée Générale, ayant pris acte que : 
 

• le résultat du dernier 
exercice clos de : 
 

• augmenté du report à 
nouveau antérieur de : 

 
2 007 141,76 € 

 

 
677 761,87 € 

 
constitue un bénéf ice 

distribuable de :  
 
décide de l’af fecter : 

 

• à la distribution d’un 
dividende à hauteur de: 

 
2 684 903,63 € 

 
 
 

 
 

2 000 000,00 € 

soit : 40,00 € 
par part de la SCPI en pleine jouissance,  
correspondant au montant des acomptes  

déjà versés aux associés  
 

• au compte de « report à 
nouveau » à hauteur de : 

 

684 903,63 € 
 soit : 13,70€ 

par part de la SCPI 
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6ème résolution  
Approbation des valeurs de la SCPI  

 
L'Assemblée Générale approuve les valeurs de la SCPI à la clôture du dernier exercice telles qu’elles 
f igurent dans l’annexe au rapport du Liquidateur, à savoir :  

 

• valeur nette comptable :   
57 848 954,14 €, soit 1 156,98 € par part, 

• valeur de réalisation :  
66 482 034,18 €, soit 1 329,64 € par part, 

• valeur de reconstitution :   
66 482 034,18 €, soit 1 329,64 € par part, 

 
7ème résolution  
Rémunération du Liquidateur – rémunérations plafonnées 

 
L'Assemblée Générale décide de reconduire les conditions de rémunération du Liquidateur 
jusqu’à l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice en cours.  

 
8ème résolution  
Rémunération du Conseil de Surveillance 

 
L'Assemblée Générale f ixe à 7.800 € la rémunération globale à allouer au Conseil de surveillance 
au titre de l'exercice en cours.  

 
Les f rais de déplacement des membres du Conseil de surveillance seront remboursés dans le 
cadre des règles f ixées par le règlement intérieur du Conseil de surveillance. 

 
 

TEXTE DES RÉSOLUTIONS À TITRE EXTRAORDINAIRE 

 
9ème résolution 
Modification des statuts pour tenir compte des évolutions législatives 2024 et 2025 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 
générales extraordinaires, 

 
après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de Gestion et du Conseil de 
Surveillance, 

 
rappelle que Ordonnance 2024  a modif ié le régime juridique des SCPI. L’Assemblée Générale 
constate en particulier que :  

 
- l’article 11 de l’Ordonnance 2024 a modif ié le régime de validation des valeurs de 

reconstitution et de réalisation des SCPI, en supprimant le recours à une assemblée 

générale ou au conseil de surveillance, 
 
rappelle que l’ordonnance n° 2025-230 du 12 mars 2025 (l’ « Ordonnance 2025 ») relative aux 

organismes de placement collectif  a modif ié le régime juridique des SCPI. L’Assemblée Générale 
constate en particulier que :  
 

- l’article 4 de l’Ordonnance 2025 a supprimé les conditions de quorum pour que 
l’assemblée générale délibère valablement ; et  

 
- l’article 8 de l’Ordonnance 2025 a modif ié les règles de composition du conseil de 

surveillance en prévoyant qu’il peut être composé de 3 à 12 membres maximum  

 
constate que certains articles des statuts de la SCPI de tiennent pas compte des récentes 
évolutions législatives et réglementaires des SCPI ;  
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décide de modif ier, af in de tenir compte des évolutions apportées par les ordonnance de 2024 
et 2025, certaines dispositions des statuts ;  

 
décide en conséquence de modif ier les statuts selon les modalités suivantes :  
 

• Suppression dans les Statuts de toutes mentions de l’approbation des valeurs de parts 
de la SCPI par l’Assemblée Générale ou du Conseil de Surveillance telles que prévues 
à l’article XXVII et plus généralement tout autre article des Statuts  ; 

 

• Suppression dans les Statuts de toutes mentions de l’existence d’un quorum pour la 
validité des décisions de l’Assemblée Générale Ordinaire ou Extraordinaire et toute 
consultation écrite telles que prévues aux articles XVIII, XXVI, XXVII, XXVIII, XXIX et 

XXXV et plus généralement tout autre article des Statuts ; 
 

• Modif ication de l’article XXIII des Statuts af in pour tenir compte des nouvelles règles de 

composition du Conseil de surveillance, à savoir qu’il est composé de trois membres au 
moins et de douze membres au plus nommés par l’assemblée générale ordinaire de la 
Société. 

 
Autorise en conséquence la modif ication des articles suivants, qui seront rédigés comme suit : 
 

ARTICLE XVIII - ATTRIBUTIONS ET POUVOIRS DE LA SOCIÉTÉ DE GESTION  

La Société de gestion est investie, sous les réserves ci-après, des pouvoirs les plus étendus pour 
la gestion des biens et affaires de la Société et pour faire et autoriser tous les actes relatifs à son 

objet. Toutefois, la Société de gestion ne peut en aucun cas recevoir des fonds pour le compte 
de la Société. 

La Société de gestion ne pourra pas, sans y avoir été préalablement autorisée par l'Assemblée 

Générale Ordinaire des associés dans les conditions de quorum fixées à l'article XXVI ci-après,  
contracter au nom de la Société des emprunts, assumer des dettes ou procéder à des 
acquisitions payables à terme, si ce n'est dans la limite d'un maximum fixé par l'Assemblée 

Générale. 
La Société de gestion es-qualité ne contracte à raison de la gestion, aucune obligation 
personnelle relative aux engagements de la société, et n'est responsable que de son mandat.  

 
 
ARTICLE XXIII - CONSEIL DE SURVEILLANCE  

1. Nomination  

Il est institué un conseil de surveillance qui assiste la Société de gestion.  

Ce Conseil est composé de sept trois (3) membres au moins et de douze (12) membres au plus 

parmi les associés et nommés par l'Assemblée Générale Ordinaire.  

Les membres du Conseil de surveillance sont nommés pour trois années.  

Tout membre du Conseil de surveillance ne peut cumuler plus de trois mandats dans des 

Conseils de surveillance des SCPI gérées par AMUNDI IMMOBILIER. 

Les candidats au Conseil de surveillance ne doivent pas être âgés de plus de 75 ans au jour de 
leur nomination ou de leur éventuel renouvellement. 

Pour permettre aux associés de choisir personnellement les membres du Conseil de surveillance,  
les dirigeants de la Société de gestion proposeront aux associés de voter sur cette résolution par 
mandat impératif. Les candidatures seront sollicitées avant l'Assemblée.  

En cas de vacance, par décès ou démission, si le nombre des membres dudit Conseil devient  
inférieur à sept trois, le Conseil de Surveillance devra obligatoirement se compléter à ce chiffre, 
sauf à faire confirmer la ou les nominations ainsi faites par la plus prochaine Assemblée Générale.  

Jusqu'à cette ratification, les membres nommés provisoirement ont, comme les autres, voix 
délibératives au sein du Conseil de Surveillance. 
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Le membre nommé en remplacement d'un autre dont le mandat n'est pas encore expiré ne 
demeure en fonction que pendant la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur.  

2. Organisation — réunions et délibérations 

Le Conseil nomme parmi ses membres et pour la durée de leur mandat un Président, un Vice-
Président, et s'il le juge nécessaire, un secrétaire éventuellement choisi en dehors de ses 

membres. 

En cas d'absence du Président ou du Vice-Président, le Conseil désigne à chaque séance celui 
de ses membres qui remplira les fonctions de Président.  

Le Conseil de Surveillance se réunit aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige, sur la 
convocation, soit du Conseil de Surveillance, soit de la Société de gestion, et selon les modalités  
précisées par le Règlement intérieur du Conseil de Surveillance. Les réunions ont lieu au siège 

social ou tout autre endroit désigné dans la convocation. 

Les membres absents peuvent voter par correspondance au moyen d'une lettre ou d'un 
télégramme ou donner même sous cette forme des mandats à un de leurs collègues pour les 

représenter aux délibérations du Conseil de Surveillance : un même membre du Conseil ne peut  
pas représenter plus de deux de ses collègues et chaque mandat ne peut servir pour plus de 
deux séances. 

Pour que les délibérations du Conseil soient valables, le nombre des membres présents,  
représentés ou votant par correspondance ne pourra être inférieur à la moitié du nombre total 
des membres en fonction. Les délibérations sont prises à la majorité des votes émis. En cas de 

partage des voix, celle du Président de séance est prépondérante.  

La justification du nombre des membres en exercice et de leur nomination ainsi que la justification 
des pouvoirs des membres représentant leurs collègues et des votes par écrit, résultent, vis à vis 

des tiers, de l'énonciation dans le procès-verbal de chaque séance, des noms des membres 
présents, représentés ou votant par écrit, et des noms des membres absents.  

Les délibérations du Conseil de Surveillance sont constatées par des procès -verbaux qui sont 

portés sur un registre spécial, tenu au siège social, et signé par le Président de la s éance et le 
Secrétaire. Les copies ou extraits à produire en justice ou ailleurs sont certifiés par le Président  
ou par deux membres du Conseil ou encore par la Société de gestion.  

3. Pouvoirs du Conseil de Surveillance Le Conseil de Surveillance a pour 
mission : 

Le Conseil de Surveillance a pour mission : 

­ d'assister la Société de gestion; 

­ de présenter chaque année à l'Assemblée Générale un rapport de synthèse sur 
l'exécution de sa mission dans lequel il signale s'il y a lieu les irrégularités et les 
inexactitudes qu'il aurait rencontrées dans la gestion et donne son avis sur la gestion de 
la Société ; à cette fin, il peut à toute époque de l'année opérer les vérifications et les 

contrôles qu'il juge opportuns, se faire communiquer tous documents ou demander à la 
Société de gestion un rapport sur la situation de la société ;  

­ de donner son avis sur les questions qui pourraient lui être posées par l'Assemblée 
Générale. 

4. Responsabilité 

Les membres du Conseil de Surveillance ne contractent, à raison de leurs fonctions, aucune 
obligation personnelle ou solidaire en conséquence des engagements de la société. Ils ne 
répondent, envers la société et envers les tiers, que de leurs fautes personnelles dans l'exécution 

de leur mandat de contrôle. 

5.  Rémunération  

La rémunération du Conseil de Surveillance est fixée par l'Assemblée Générale des associés, à 

charge pour le Conseil de la répartir entre ses membres. 

6. Règlement intérieur 

mercredi 14 mai 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 58

2501816 Page 6



Un règlement intérieur du conseil de surveillance précisera et complétera les droits et obligations 
des membres du conseil de surveillance ainsi que la composition, la mission et le fonctionnement 

du conseil de surveillance. 

Le règlement intérieur sera adopté lors de l'assemblée générale annuelle statuant sur les 
comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2013 et pourra être modifié par décision de 

l'assemblée générale ordinaire des associés de la Société.  

 

ARTICLE XXVI - ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

L'Assemblée Générale régulièrement constituée représente l'universalité des associés et ses 
décisions sont obligatoires pour tous, même pour les absents, les dissidents ou les incapables.  

Les associés sont réunis chaque année en Assemblée Générale dans les six premiers mois 

suivant la clôture de l'exercice, aux jour, heure et lieu indiqués par l' avis de convocation. 

Les Assemblées sont qualifiées d'Ordinaires lorsque leur décision se rapporte à des faits de 
gestion ou d'administration ou encore à un fait quelconque d'application des statuts et 

d'Extraordinaires dans les autres cas. 

a) Convocation 

Les Assemblées Générales sont convoquées par la Société de gestion. A défaut, elles peuvent  

être également convoquées : 

­ par le Conseil de Surveillance ; 

­ par le ou les Commissaires aux Comptes ; 

­ par un mandataire désigné en justice à la demande, soit de tout intéressé en cas 
d'urgence, soit d'un ou plusieurs associés, réunissant au moins le dixième du capital 
social ; 

­ par les liquidateurs. 

Les Associés sont convoqués en Assemblée Générale par un avis de convocation inséré dans le 
Bulletin des Annonces Légales Obligatoires et par lettre ordinaire qui leur est personnellement  

envoyée ou par voie électronique pour les associés l'ayant accepté.  

Les associés ayant accepté le recours à la voie électronique transmettent à la Société leur 
adresse électronique. Ils devront informer la Société de Gestion de toute modification d'adresse 

le cas échéant. 

Les réunions ont lieu soit au siège social, soit dans tout autre endroit précisé dans l'avis de 
convocation. 

Les Associés peuvent demander à être convoqués par lettre recommandée. Dans ce cas, le 
montant des frais de recommandation est à la charge de la Société.  

Un ou plusieurs Associés ont la possibilité, s'ils réunissent les conditions qui sont prévues par les 

dispositions de l'article R 214-138 du Code Monétaire et Financier, de proposer l'inscription de 
projets de résolutions à l'ordre du jour de l'Assemblée Générale.  

Les résolutions proposées par des Associés doivent comporter l'exposé des motifs et l'identité 

de leur auteur. 

Si un modèle de pouvoir est joint à la lettre de convocation, celui-ci doit notamment reproduire 
l'ordre du jour de l'Assemblée Générale et mentionner qu'au cas où le pouvoir serait retourné 

sans indication du mandataire, il serait émis au nom du signataire du pouvoir un vote favorable à 
l'adoption des seuls projets de résolutions agréés par la Société de Gestion et un vote défavorable 
à l'adoption de tous autres projets de résolutions. 

Pour émettre tout autre vote, l'Associé doit faire choix d'un mandataire qui accepte de voter dans 
le sens indiqué par le mandant. 

Tout Associé peut, par ailleurs, voter par correspondance au moyen d'un formulaire spécifique. 

Pour le calcul du quorum, il n'est tenu compte que des formulaires qui ont été reçus par la Société 
au plus tard trois jours avant la date de réunion de l'Assemblée. 
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Les formulaires reçus par la Société ne donnant aucun sens de vote ou exprimant une abstention 
sont considérés comme des votes négatifs. 

Le délai entre la date d'insertion concernant l'avis de convocation ou la date d'envoi des lettres 
aux Associés (si cet envoi est postérieur) et la date de l'Assemblée est au moins de quinze jours. 
sur première convocation et de six jours sur convocation suivante. 

 Lorsqu'une Assemblée ne peut délibérer régulièrement faute de quorum requis, la deuxième 
Assemblée est convoquée dans les formes prévues ci-dessus, l'avis et la lettre rappelant la date 
de la première Assemblée. 

Tous les Associés ont le droit d'assister aux Assemblées Générales en personne ou par 
mandataire, celui-ci devant obligatoirement être choisi parmi les Associés.  

Chaque Associé dispose d'un nombre de voix proportionnel à sa part du capital social.  

b) Organisation de l'Assemblée Générale  

L'Assemblée Générale est présidée par la Société de gestion ; à défaut l'Assemblée élit son 
président. Sont scrutateurs de l'Assemblée les deux membres de ladite Assemblée disposant du 

plus grand nombre de voix acceptant cette fonction. 

Le bureau de l'Assemblée est formé du Président et de ses deux scrutateurs ; il en désigne le 
secrétaire qui peut être choisi en dehors des associés. 

Il est dressé une feuille de présence qui contient les mentions exigées par la loi. Un état 
récapitulatif des votes par correspondance lui est joint. 

Les délibérations sont constatées par des procès-verbaux qui sont signés par les membres du 

bureau et établis sur le registre prévu par la loi. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire en justice ou ailleurs sont signés par le 
représentant de la Société de gestion, un membre du Conseil de Surveillance ou le secrétaire de 

l'Assemblée Générale. 

L'Assemblée Générale est appelée à statuer sur l'ordre du jour arrêté par l'auteur de la 
convocation. Pour permettre aux associés ou groupes d'associés de demander que soient mis à 

l'ordre du jour des projets de résolutions lors des Assemblées générales, la Société de gestion 
appliquera la réglementation en vigueur et notamment l'article R 214-138 du Code Monétaire et 
Financier 

 

ARTICLE XXVII - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

L'Assemblée Générale Ordinaire entend les rapports de la Société de gestion et du Conseil de 

Surveillance sur la situation des affaires sociales. Elle entend également celui du ou des 
Commissaires aux Comptes. 

Elle statue sur les comptes et décide de l'affectation et de la répartition des bénéfices.  

Elle nomme l'expert externe en évaluation chargé d'expertiser le patrimoine immobilier. Elle 
approuve les valeurs nettes comptables, de réalisation et de reconstitution. Elle nomme ou 
remplace les membres du Conseil de Surveillance et fixe sa rémunération globale. Elle révoque 

la Société de gestion et nomme, en cas de besoin, une nouvelle Société de gestion.  

Elle décide de la réévaluation de l'actif de la société sur rapport spécial des Commissaires aux 
Comptes ; elle fixe le maximum dans la limite duquel la Société de gestion peut, au nom de la 

société, contracter des emprunts, assumer des dettes ou procéder à des acquisitions payables à 
terme. 

Elle donne à la Société de gestion toutes autorisations pour tous les cas où les pouvoirs qui lui 

sont conférés seraient insuffisants. 

Elle délibère sur toutes propositions, portées à l'ordre du jour, qui ne sont pas de la compétence 
de l'Assemblée générale extraordinaire. 

Pour délibérer valablement, l'Assemblée Générale Ordinaire doit se composer d'un nombre 
d'associés représentant au moins un quart du capital social.  
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Si cette condition n'est pas remplie, il est convoqué une deuxième fois à six jours d'intervalle au 
moins une nouvelle Assemblée qui délibère valablement quel que soit le nombre d'associés 

présents ou représentés mais seulement sur les questions portées à l'ordre du jour de la première 
réunion. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale Ordinaire sont prises à la majorité des voix des 

associés présents, représentés ou votant par correspondance. 

 

ARTICLE XXVIII - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

L'Assemblée générale extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions, sans 
pouvoir toutefois changer la nationalité de la société. 

Elle peut décider notamment la transformation de la société en société de toute autre forme 

autorisée par la loi et notamment en société commerciale.  

Pour délibérer valablement, l'Assemblée Générale Extraordinaire doit  être composée d'associés 
représentant au moins la moitié du capital social, et  ses décisions sont prises à la majorité des 

voix dont disposent les associés présents, représentés ou votant par correspondance.  

Si la condition de quorum n'est pas remplie, il est convoqué à six jours d'intervalle au moins une 
nouvelle Assemblée pour laquelle aucun quorum n'est requis, et qui arrête ses décisions à la 

même majorité. Elle doit délibérer sur les questions portées à l'ordre du jour de la première 
réunion. 

ARTICLE XXIX - CONSULTATION ÉCRITE VALANT ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Hors les cas de réunion de l'Assemblée Générale prévus par la loi, les décisions peuvent être 
prises par voie de consultation écrite des associés. 

Afin de provoquer ce vote, la Société de gestion adresse à chaque associé le texte des 

résolutions qu'elle propose et y ajoute s'il y a lieu tous renseignements et explications utiles.  

Les associés ont un délai de vingt jours à compter de la date d'expédition de cette lettre pour faire 
parvenir, par écrit, leur vote à la Société de gestion. La Société de gestion ne tiendra pas compte 

des votes qui lui parviendraient après l'expiration de ce délai. En ce cas, l'auteur du vote parvenu 
en retard de même que l'associé qui se serait abstenu de répondre, seraient cons idérés comme 
s'étant abstenus de voter. 

La majorité requise sera la majorité des voix exprimées. 

La Société de gestion ou toute autre personne par elle désignée rédige le procès -verbal de la 
consultation auquel elle annexe les résultats de vote. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire en justice ou ailleurs sont signés par le 
représentant de la Société de gestion, un membre du Conseil de Surveillance ou le secrétaire de 
l'Assemblée Générale. 

Les décisions collectives par consultations écrites doivent pour être valables, réunir les conditions 
de quorum et de majorité définies ci-dessus pour les Assemblées Générales. 

ARTICLE XXXV 

Un an au moins avant la date d'expiration de la société, la Société de gestion devra provoquer 
une réunion de l'Assemblée générale extraordinaire, réunissant les conditions de quorum et de 
majorité prévues à l'article XXVII ci-dessus pour décider si la société doit être prorogée ou non. 

Faute par elle d'avoir provoqué cette décision, tout associé, après mise en demeure par lettre 
recommandée restée infructueuse, pourra demander au Président du Tribunal de Grande 
Instance du siège social, statuant sur requête, la désignation d'un mandataire de justice, chargé 

de consulter les associés et de provoquer une décision de leur part sur la question. 

Si l'Assemblée Générale réunie dans les conditions ainsi prévues décide de ne point proroger la 
société comme en cas de résolution décidant une dissolution anticipée, la Société de gestion 

deviendra liquidateur de la Société. Il peut lui être adjoint, si l'Assemblée Générale le juge utile, 
un ou plusieurs co-liquidateurs nommés par elle. 
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Pendant le cours de la liquidation, les associés peuvent, comme pendant l'existence de la société, 
prendre en Assemblée Générale les décisions qu'ils jugent nécessaires pour tous et qui 

concernent cette liquidation. 

Tout l'actif social est réalisé par le ou les liquidateurs qui, pouvant agir ensemble ou séparément 
ont, à cet effet, les pouvoirs les plus étendus. 

Le ou les liquidateurs peuvent notamment vendre de gré à gré ou aux enchères, en totalité ou 
par lots aux prix charges et conditions qu'ils jugent convenables et avantageux, les immeubles 
de la société, en toucher le prix, donner ou requérir mainlevée de toutes inscriptions, saisies, 

oppositions et autres empêchements et donner désistements de tous droits, avec ou sans 
constatation de paiement ainsi que faire l'apport à une autre société ou la cession à une autre 
société ou à toutes autres personnes de l'ensemble des biens, droits et obligations de la société 

dissoute. 

En un mot, ils peuvent réaliser, par la voie qu'ils jugent convenable, tout l'actif social, mobilier et 
immobilier, en recevoir le produit, régler et acquitter le passif sans être assujettis à aucune forme 

ni formalités juridiques. 

Après l'acquit du passif et des charges sociales, le produit net de la liquidation est employé à 
rembourser le montant des parts si ce remboursement n'a pas encore été opéré.  

Le surplus, s'il en reste, sera réparti entre tous les associés, au prorata du nombre de parts 
appartenant à chacun d'eux. 
 

.autorise en conséquence la société de gestion à modif ier la note d’information pour ref léter les 
changements décidés ci-dessus. 
 

10ème résolution 

Harmonisation des Statuts avec le règlement intérieur du Conseil de Surveillance 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 

générales extraordinaires, 

après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de Gestion et du Conseil de 

Surveillance, 

rappelle que l’article XXIII des Statuts prévoit  comme condition d’éligibilité au Conseil de 

Surveillance :  

- Que le nombre minimum de part à détenir est de 1 

Rappelle que l’article II A. 1. du règlement intérieur prévoit que :  

- Que le nombre minimum de part à détenir est de 5 

constate que l’article susvisé des statuts de la SCPI de tiennent pas compte des récentes 

évolutions du règlement intérieur ;  

décide en conséquence de modif ier l’article XXIII des Statuts comme suit :  

ARTICLE XXIII - CONSEIL DE SURVEILLANCE  

1.  Nomination  

Il est institué un conseil de surveillance qui assiste la Société de gestion.  

Ce Conseil est composé de  trois (3) membres au moins et de douze (12) membres au plus, 
pris parmi les associés et nommés par l'Assemblée Générale Ordinaire. Ils ont droit 
éventuellement à une rémunération qui est fixée par la même Assemblée Générale Ordinaire.  
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Les membres du Conseil de surveillance sont nommés pour trois années.  

Tout membre du Conseil de surveillance ne peut cumuler plus de trois mandats dans des 
Conseils de surveillance des SCPI gérées par AMUNDI IMMOBILIER. 

Les candidats au Conseil de surveillance ne doivent pas être âgés de plus de 75 ans au jour 
de leur nomination ou de leur éventuel renouvellement. 

Les candidats au Conseil de surveillance doivent détenir au minimum 5 parts au jour de 
leur nomination ou de leur éventuel renouvellement. 

[…] 

Le reste de l’article est inchangé.  
 
 

11ème résolution 
Possibilité d’organiser des assemblées générales par voie de télécommunication 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 
générales extraordinaires, 
 

après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de Gestion et du Conseil de 
Surveillance, 
 

rappelle que l’article 8 de l’Ordonnance 2025 a permis aux SCPI d’organiser leurs assemblées 
générales par voie de télécommunication, 
 

décide en conséquence de modif ier les statuts selon les modalités suivantes :  
 

• d’apporter à l’article XXVI « ASSEMBLÉES GÉNÉRALES » des statuts les modif ications 

apparaissant ci-dessous dans la colonne « Rédaction de l’article après modification » : 
 

Rédaction de l’article avant 
modification 

Rédaction de l’article après 
modification 

 

ARTICLE XXVI - ASSEMBLÉES 
GÉNÉRALES 
 

 
L'assemblée générale régulièrement 
constituée représente l'universalité 

des associés et ses décisions sont 
obligatoires pour tous, même pour les 
absents, les dissidents ou les 

incapables. 

Les associés sont réunis chaque 
année en assemblée générale dans 

les six premiers mois suivant la 
clôture de l'exercice, au jour, heure et 
lieu indiqués par l'avis de 

convocation. 

Les assemblées sont qualif iées 
d'ordinaires" lorsque leur décision se 

rapporte à des faits de gestion ou 
d'administration ou encore à un fait 
quelconque d'application des statuts 
et d"'extraordinaires" dans les autres  

 

ARTICLE XXVI - ASSEMBLÉES 
GÉNÉRALES 
 

L'assemblée générale régulièrement 
constituée représente l'universalité 
des associés et ses décisions sont 

obligatoires pour tous, même pour 
les absents, les dissidents ou les 
incapables. 

Les associés sont réunis chaque 
année en assemblée générale dans 
les six premiers mois suivant la 

clôture de l'exercice, au jour, heure 
et lieu indiqués par l'avis de 
convocation. 

A l’initiative de la société de 
gestion, les associés peuvent être 
autorisés à participer et à voter à 

l'assemblée générale par un 
moyen de télécommunication 
permettant leur identification,  
conformément à l’article L. 214-
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cas. 

[…]  
  

 

107-1 du Code monétaire et 
financier et dans le respect des 
conditions d’application fixées 

par décret en Conseil d’Etat. 

Les assemblées sont qualif iées 
d'ordinaires" lorsque leur décision 

se rapporte à des faits de gestion ou 
d'administration ou encore à un fait 
quelconque d'application des statuts 

et d"'extraordinaires" dans les autres  
cas. 

[…]  

 
Le reste de l’article demeure 
inchangé. 

 

 
 
 

12ème résolution  
Modification des règles d’approbation du règlement intérieur du Conseil de surveillance 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les assemblées 
générales extraordinaires, 
 

après avoir entendu la lecture des rapports de la Société de Gestion et du Conseil de 
Surveillance, 
 

décide que le règlement intérieur du Conseil de surveillance de la SCPI doit être approuvé par 
le Conseil d’un commun accord avec la société de gestion 
 

décide en conséquence de modif ier l’article XXIII.6 des statuts selon les modalités suivantes  :  
 

6. Règlement intérieur  

Un règlement intérieur du conseil de surveillance précisera et complétera les droits et obligations 
des membres du conseil de surveillance ainsi que la composition, la mission et le fonctionnement 
du conseil de surveillance. 

Le règlement intérieur sera adopté lors de l'assemblée générale constitutive de la Société et 
pourra être modifié par le Conseil de Surveillance d'un commun accord avec la société de 
gestion. annuelle statuant sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2013 et pourra être 

modifié par décision de l'assemblée générale ordinaire des associés de la Société.  
 
 

13me résolution  
Pouvoir en vue des formalités 
 

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du procès -
verbal de la présente Assemblée à l'ef fet de procéder à tous dépôts et toutes formalités de 
publicité prévus par la loi. 
 
 

 

LA SOCIETE DE GESTION 
AMUNDI IMMOBILIER 
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